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compagnie, Tinutilite de deux sous-lieutenants ne nous ötant pas suffisamment

döinontröe.
Nous trouvons ögalement que le nombre de 10 sous-officiers (sergents) n'est p?g

assez ölevö, car si Ton prend comme base le nouveau reglement de Töcole de

compagnie, et supposant que le nombre de 3 officiers soit adopte, sur les 10

sergents un sera nommö comme chef de section, un second comme chef d'ordinaire;
donc il n'en resterait que 8 disponibles soit 2 par sections, nombre evidemment

trop restreint, surlout pour remplir les exigences du service de sürete, soit en

marche, soit en posilion. Nous dösirerions donc voir maintenir le nombre actuel
de sous-officiers soit 5 sergents et 10 caporaux, ä part le sergent-major et Ie fourrier.

A l'appui de noire desir nous trouvons que le capitaine a plus de facilitö de
faire un choix de bons sergents en les nommant depuis le grade de caporal,
plutöt que de les prendre directement dans la troupe.

D'aprös le projet il n'y aurait qu'un trompette et qu'un tambour par compagnie;
d'autre part le service de tirailleurs prevoyant que tous les signaux d'une chaine

seront donnös par un trompette, nous trouvons le nombre prövu par le projet
insuffisant, car il est tolalement impossible de n'avoir qu'un trompette par
compagnie.

Le projet ne prevoyant que 4 chevaux de trait et 3 chevaux de seile, par ce
fait le maröchal des logis du train serait obügö de faire son service ä pied; il
faudrait donc un cheval de seile de plus. II en est de möme pour le demi-bataillon.

Pour rendre plus explicite le 3me alinea du tableau VI nous proposons la
rödaction suivante: Les sous-officiers appeles ä lout autre cours que ceux avec leur
unite tactique, recevront double solde.

Nos camarades de Tartillerie et de la cavalerie ne nous ayant pas favorises de

leur presence, et de plus n'ayant pas le bonheur de possöder des camarades du

gönie, nous n'avons pas cru devoir nous occuper des articles concernant spöcialement

ces armes.
Locle, le 8 avril 1869.

NOUVELLES ET CHBONIQUE.

Le ddpartement mililaire de la Confederation suisse a adressö aux
autoritös miliiaires compelenles les circulaires suivanles :

Berne, le 3 avril 1869.

Tit. — Par arrötös du Conseil federal du 17 janvier 1861 el du 15 janvier
1862 Thabillement des differents corps de l'armöe federale a öle döterminö
conformöment aux prescriptions de la loi federale du 21 döcembre 1860 et ses

ordonnances sont actuellement encore en pleine vigueur, ä Texception de quelques

points speciaux qui ont öle modifies par l'arrölö du möme Conseil du 27 avril
1868, rendu en execution de la loi föderale du 21 decembre 1867.

En vertu des arrötes de 1861 et 1862 (§ 9) la tunique, introduite pour toutes
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les armes, sauf ponr la cavalerie el Tartillerie, doil avoir une longueur de jupe
determinee par Textremite des doigls ouverls, le bras pendant. Celle prescription
est la meme pour les officiers que pour la troupe et s'applique aussi aux officiers

de Tetat-major föderal (§ 10).
La loi du 21 döcembre 1867 a introduit la tunique pour Tartillerie el la cavalerie,

mais celte lunique, dörrile par l'arrölö du 27 avril 1868, est plus courle

que celle des autres armes, la jupe s'arrötant pour la cavalerie et les hommes

montös de l'arlillerie ä la hauteur du poignet el pour la Iroupe ä pied de l'arlillerie
ä celle du poing ferme. Cetle tunique se distingue en oulre par la forme du col

el des manches.

Le departement militaire a ete avise que, contrairement aux prescriptions trös

claires de ces lextes, un certain nombre d'officiers de l'ötal-major federal, ainsi

que des ötats-majors de balaillons el möme quelques officiers de iroupe dans

l'infanlerie le genie et les carabiniers, porlent au service la lunique röservöe par
l'arrölö du 27 avril 1868 pour la cavalerie et Tartillerie, ce qui tend a introduire
de la bigarrure el des disparales choquanls dans Thabillement des officiers des

trois autres armes.
Une Observation analogue concerne la forme des panlalons: l'arrölö de 1861—

1862 prescrit pour la Iroupe (% 12, a) des pantalons amples et le § 13, b, slalue

que les pantalons des officiers seronl semblables h ceux de la Iroupe. L'article 5
de Tarrötö du 25 avril 1868 introduit la couleur gris de fer pour les pantalons
des officiers de Telat-major födöral, les secrelaires d'ötat-major, les officiers

montös des etals-majors de balaillons, les officiers et la Iroupe de l'arlillerie et

de la cavalerie et pour tous les mödecins, avec passepoil de la couleur de la

lunique el garniture en cuir monlant jusqu'aux genoux pour les hommes montös.

Ce sonl lä les seuls changements apportes ä la forme des panlalons. Or la mode

parait s'inlroduire pour les officiers de porler des panlalons collants d'un usage

fort peu pratique pour le service de campagne et lonl-ä-fait anii-röglemenlaires.
De pareilles dörogalions aux ordonnances miliiaires ne peuvent ötre tolöröes

sans tomber dans Tarbitraire le plus complet el sans compromettre l'uniformite de

Thabillement; il est essentiel de hannir du costume militaire les fluclualions el les

caprices de la mode et vous voudrez bien, Messieurs, chacun dans volre sphere

d'action, tenir la main q ce que de pareils abus cessent immediatement el ä ce

que les prescriptions reglementaires soient striclement observees.

Agreez, etc.

Berne, le 5 avril 1869.
A teneur de Tarrötö federal du 22 janvier 1869, il doil y avoir cette annöe ä

Bäle deux ecoles de tir deslinöes aux officiers d'infanterie.
La premiöre öcole aura lieu du 1er au 21 aoüt; eile doit ötre suivie par un

officier de chaque bataillon et deini-balaillon de langue allemande n° 1 ä 83, et

par un second officier des balaillons allemands n° 47 ä 60; la seconde öcole

aura lieu du 10 au 50 octobre; eile doit elre suivie par deux officiers de lous les

balaillons el demi-balaillons de langue francaise el italienne et par uu officier des

bataillons allemands n" 65 ä 74 et n° 1 ä 24.
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Le döpartement vous prie de bien vouloir designer en temps utile les officiers

que vous comptez envoyer ä ces deux öcoles de lir. Les officiers de la premiöre
öcole devront se trouver le 31 juillet et ceux de la seconde le 9 octobre, ä trois
heures de Taprös-midi, ä la caserne de Klingenlhal, ä Bäle, oü ils se prösenteront
au commandant de Töcole, Monsieur le colonel fedöral van Berchem, qui leur
donnera les ordres ultörieurs.

Les etals nominalifs designes pour ces deux öcoles devront ötre transmis au

döparlement soussignö d'ici au 1er juillet prochain, au plus tard; ces ötats porteront

Tindicaliou de Tage, du grade el du domicile de chaque officier, outre lo

numöro du bataillon auquel il appartient.
Nous vous prions d'apporler la plus grande attention au choix des officiers que

vous enverrez ä ces öcoles de lir et d'avoir ögard aux observations reilerees que
nous vous avons transmises ä ce sujet. II est absolument nöcessaire que les officiers

envoyes röunisscnt les qualites intellectuelles el physiques nöcessaires pour profiler

de Tinslruclion et pour pouvoir, ä leur lour, en faire profiler le plus possible
les hommes de leur balaillon. Cela esl d'autant plus nöcessaire que ces officiers

seront plus tard appeles au cours qui auront lieu pour leurs bataillons et devront
concourir ä Tinslruclion qui y sera donnee sur les nouvelles armes.

Les officiers envoyes ä ces öcoles recevront pour chaque jour de service et de

roule une sohle de 5 francs.

Oulre leur capole d'officier, ils doivent ölre pourvus d'une capole de soldat qui
leur sera remise par le canton. Ils apporteionl de plus les röglements suivants:

L'inslruction sur le tir;
L'öcole du soldal, celle de compagnie et de balaillon el le service de tirailleurs;
L'inslruction sur la nomenclature ei la manipulation du fusil d'infanterie

transformö et du fusil Peabody;
Les röglements de service.

Les officiers prendront avec eux un fusil' transforme de petit calibre modöle

1863/67; les aulres armes ä feu et les munitions leur seront fournies par conlre

par la Confederalion.

En vous demandant de bien vouloir prendre les mesures d'exöculion nöcessaires

nous vous prions d'agreer. tres honorös Messieurs, Tassurance de notre parfaite
considöralion.

Berne, le 6 avril 1869.

Tit. — A teneur de Tarröte fedöral du 22 janvier 1869, il y aura de nouveau

cette annee deux öcoles pour officiers d'infanterie nouvellement nommes el pour

aspirants-officiers d'infanlerie :

I. L'ecole pour les aspirants-officiers d'infanterie de langue allemande aura

lieu ä Biöre, du 16 juin au 20 juillet.
II. L'ecole pour officiers, ä laquelle les officiers d'infanterie, de carabiniers rö-

cemment breveles el les aspiranls-officiers d'infanlerie de langue francaise et
italienne doiveni prendre pari, aura lieu ä Thoune du 25 juillet au 28 aoüt prochain.

Le commandement de ces deux ecoles a ötö remis ä Monsieur le colonel

föderal HofTstelter.
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Le personnel de la premiere öcole se rendra ä la caserne de Biere le 15 juin,

ä 4 heures aprös midi; celui de la seconde öcole ä la caserne de Thoune le 24

juillet, egalement ä 4 heures apres midi. Le licenciement aura lieu le 21 juillet
et le 29 aoüt au matin.

Nous ferons en temps utile aux Cantons intöressös les Communications nöcessaires

au sujet des officiers de carabiniers nouvellement nommös qui doivent ötre

envoyös ä Tecole d'officiers de Thoune.

Les officiers et aspirants d'infanterie doivent se munir d'une capote de soldat
ä Tordonnance et d'un fusil de petit calibre transforme avec accessoires, les

officiers de carabiniers d'un fusil Peabody. Tout le personnel devra en outre ötre

pourvu d'une giberne avec ceinturon et d'un fourreau de bayonnette.
Les aspirants-officiers doivent ölre habillös et öquipös conformöment aux

dispositions du röglement; on n'exigera pas qu'ils soient pourvus d'un sac d'officier.
Tous les officiers et aspiranls doivent ötre munis des reglements suivants :

Des nouveaux röglements d'exercice;
Du röglement gönöral de service pour les troupes federales;
De Tinslruclion sur la connaissance des fusils d'infanterie transformös;
De Tinstruction pour les sapeurs d'infanlerie;
De Tinslruclion sur le fusil Peabody, pour les officiers de carabiniers.

Chaque dötachement doit ötre pourvu d'une feuille do roule cantonale permeltant

au personnel de se rendre en un seul jour aux places d'armes respeclives.
Enfin nous prions les cantons de nous transmettre jusqu'au 15 mai prochain,

le tableau des officiers et aspirants qui doivent prendre pari aux deux öcoles dont

il s'agit.

Agröez, tit., etc.

Berne, le 15 avril 1869.
Tit. — Les casernes et champs de manceuvres de la place d'armes de Winterthour

ne permettant pas la tenue simultanee de Töcole de recrues de carabiniers

et de Töcole de cavalerie, ainsi que du cours de repetition de dragons, prevus
dans le tableau des ecoles, le Conseil föderal s'est vu contraint d'apporter quelques
modifications ä ce dernier et de changer les epoques des ecoles de carabiniers de

Winterthour et de Payerne.
Cette derniöre aura donc lieu du 1er juin au 5 juillet;
Entröe Ie 31 mai; licenciement le 6 juillet;

et Töcole de Winterthour du 11 juillet au 14 aoüt;
Enlröe le 10 juillet; licenciement le 15 aoüt.

Les aspirants-officiers de 2* classe de langue francaise et italienne devront en

consequence ötre envoyes pour le 31 mai ä Payerne, et ceux de langue allemande

pour le 10 juillet ä Winterthour.
En terminant, nous vous prions de vouloir nous renvoyer les feuilles de route

qui vous ont ötö transmises le 20 fevrier passö et qui sont remplacöes par les

piöces ci-jointes.
Agreez, tit., etc.
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Berne, le 19 avril 1869.

Tit. — A teneur de Tarticle 7 de Tordonnance du 22 mars 1867 sur Torganisalion

du Irain de parc, ii est nöcessaire de designer, lors de chaque service des

compagnies de train de parc, le chiffre et le grade des cadres qui doivent enlrer
au service en möme temps que les hommes de l'ölite.

Conformöment ä cette disposition, nous vous prions d'envoyer au cours de

röpötition qui aura lieu cette annöe pour votre compagnie de train de parc, n°

en meine temps que les hommes de Teiite, tous les officiers, vötörinaires, sergenls-
majors, fourriers, sergents du train, fralers, ouvriers et trompettes, qui y sonl

incorpores, alors möme qu'ils apparliendraient ä la röserve de Ia compagnie dont

il s'agit.
Agreez, tit., ele. Le Chef du Departement militaire federal.

V. Ruffy.

On öcrit de Berne, en date du 13 avril, au Nouvelliste Vaudois:

o Le Conseil föderal a lenu une nouvelle seance extraordinaire aujourd'hui
mardi, molivöe par les prösentalions d'officiers d'ölat-major. La liste des

nominations est nombreuse, comme vous pourrez le constater, et le canton de Vaud

est, cette annee, assez bien parlagö.
« II est ä regrelter, cependant, que pour rester fidele ä des errements

antörieurs, le Conseil föderal ail möconnu l'esprit et la lettre de Tart. 50, $ d, de

la loi federale de 1850, qui dit que pour etre nomme colonel federal il est necessaire

d'etre officier depuis douze ans et d'etre depuis quatre ans commandant ou

officier superieur. Le departement militaire, fondö sur cetle Ici qui exelut toule

equivoque dans sa clarte, cn a reclame Tapplication pour la nominalion de deux

commandants de bataillon qui avaient Tun 12 ans et l'autre 14 ans de service

dans ce grade; mais la majoritö du Conseil a maintenu la marche suivie jusqu'ä
ce jour. MM. Ies commandanls de balaillon Baud et Roguin, prösentös par TElat
de Vaud, sont tombes sous le coup de ce Systeme et leur nomination a echouö

« Trois anciens lieutenants-colonels de Tötat-major federal, dont Tun ötait
prösente par le döparlement et la commission des chef d'armes, et les deux autres

par le departement mililaire, pour elie avances au grade de colonel, n'ont pas

trouve gräce non plus devant le Conseil. »

Nous ne saurions nous associer en tous poinls aux plaintes exprimöes ci-dessus.

Si nous eussions ölö charmös de voir d'aussi bons officiers supörieurs que
MM. Baud et Roguin promus au grade de colonel föderal, grade dont leur haute

experience et leurs connaissances militaires les rendraient toul-ä-fait dignes, et

s'il peul ötre dösirable qu'ä l'avenir on revienne ä Tinlention de la loi, il n'eüt

öte ni equilable ni convenable, dans le cas particulier, d'.abandonner un ancien

usage, seulement au profit de deux officiers et tous deux du möme Canton, landis

que maints autres commandanls fort recommandables ont du passer par le grade

interiniaire de lieutenant-colonel.

En revanche l'echec immörite infligö aux trois honorables lieutenanls-colonel

födöraux prösentös ä la promotion par les autoritös les plus compölentes, parait
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d'autant plus inexpücable et constitue un nouvel acte d'arbilraire fort decoura-

geant pour le corps de Tötat-major.

Les II, 12 et 13 mai prochain aura lieu ä Morges, sous les auspices de la

Sociötö d'agriculture de la Suisse romande, un concours d'ölöves de Tespöce

chevaline, qui promet d'ötre fort brillant et de repondre au but louable el patriotique
des honorables initialeurs.

Outre Texposition il y aura des epreuves de force et de trot de chevaux altelös

et montes.

De beaux dons sont döjä annonces pour les prix d'honneur, parmi lesquels
plusieurs coupes d'argent oflerles par de gönereux officiers ainsi que par les corps
d'officiers d'arlillerie et de cavalerie du canton de Vaud.

NOMINATIONS.

Le Conseil föderal, en date du 13 avril 1869, a procede aux promotions et admissions

suivantes dans Tötat-major fedöral:

I. ETAT-MAJOR GfiN'EfiAL.

/. Colonels.
MM. Am Rhyn, Waller, de et k Lucerne; Munzinger, Guillaume, d'Olten, ä

Soleure; Ghitz-Blolzheim, Constant, de et ä Soleure; Fonjallaz, Charles, deel äCully
(Vaud); de Büren, Olhon, de et ä Berne, et de Greyerz, Adolphe, de Berue, k Interlaken

; jusqu'ici lieutenants-colonels k l'ötat major genöral.
2. Lieutenai'ts-colonels.

MM. "Scbraemli, Charles, de et k Thoune, commandant de bataillon; "deCocatrix,
Joseph, de et ä St-Maurice, id.; Lambelct, 1, -Constant, de et k Neuchätel; Bonnard,
Emile, de Cossonay, k Lausanne; de Charriöre, Godefroi, de Cossonay, ä Lausanne;

jusqu'ici majors k l'ötat-major gönöral.

3. Majors.
MM. Pictet de Rochemont, Auguste-Renö, de et ä Genöve; Rusca, Fölix, de et ä

Locarno; Bapin, Victor, de Corcelles, ä Mamand (Vaud); Roth, Arnold, de Teufen,
k Berne; Hartmann, Adolphe, de et ä Fribourg; Monod, Edouard, de Morges, ä

Echichens (Vaud); de Montmollin, Jean, de et kNeuchätel; Aviolat, Jules-Fredöric,
de el k Aigle (Vaud); de Loriol, Auguste, de Lausanne, ä Pregny (Geneve); Burckhardt,

Adolphe, de et ä Bäle; Berguer, Fidele-Nicolas, de el ä Fribourg; Gabioud,
Elienne, de Sembrancher, ä Sion; Müller, Chrötien, de Bapperschwyl, k Thoune;
jusqu'ici capitaines ä Tötat-major göneral; 'Chausson, Louis-Emile, de Villeneuve,
k Winterthour, capitaine d'infanterie; "Caviezel, Charles-Jean, de et ä Coire, capitaine

de guides; "Gaulis, Charles-Juste-Gabriel, de et ä Lausanne, capilaine
d'infanterie; "de Sury, Oscar, de et ä Soleure, capitaine decavalerie; "de Hallwyl, Jean,
de Brugg, k Aarau, capitaine d'artillerie.

4. Capitaines.
"Boissonnas, Charles, de et ä Geneve; "Suter, Charles, de et k Zofingue; "de

Les officiers designes par uo ' ont ete nouvellement admis ä l'dtat-major K dural.
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